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DCM N° 24-09-26-44

Objet :  Transfert de propriété à Metz Métropole des parkings Cathédrale, Charles de
Gaulle, Paixhans.

Depuis le 1er janvier 2018, l’Eurométropole de Metz exerce de plein droit, en lieu et place des
communes membres, la compétence « parcs et aires de stationnement » mentionnée à l’article
L.5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Dans  ce  cadre,  la  délibération  du  Conseil  de  Communauté  du  18  décembre  2017  «
Consistance et modalités de gestion des compétences voiries et espaces publics transférées au
1er janvier 2018 » a précisé les contours des compétences transférées à l’Eurométropole qui
comprennent, notamment, les parcs publics de stationnement (en enclos ou en ouvrage).

Conformément à l’article L. 5217-5 du Code Général des Collectivités Territoriales et dans
l’attente de la régularisation du transfert de propriété, l’ensemble des parkings concernés ont
été mis à disposition de l’Eurométropole de Metz par les communes, à titre gratuit.

Par délibération du Conseil  Municipal en date du 2 juin 2022, la Ville de Metz a acté le
transfert à titre gratuit et en pleine propriété dans le patrimoine de l’Eurométropole de Metz
en application  de  l’article  L5217-5  du CGCT des  parkings  Coislin,  Comédie,  Maud’huy,
Mazelle, République et Saint-Thiébaut. 

S’agissant des parkings Charles de Gaulle, Cathédrale, Paixhans et Pompidou à METZ, gérés
par  l’Eurométropole  de  Metz  sous  forme de  délégation  de  service  public,  le  transfert  de
propriété  n’avait  pas  été  acté  dans  la  délibération  susmentionnée  dans  la  mesure  où  des
arpentages et divisions en volumes préalables étaient nécessaires. 

Aujourd’hui, ces démarches sont finalisées à l’exception de la division en volumes pour le
parking Pompidou, lequel fera l’objet d’une délibération de transfert ultérieure.  

Les emprises concernées par le transfert de propriété pour chaque parking sont :

- Pour le parking Charles de Gaulle à METZ : parcelle Section 31 n° 242, d’une surface
de 99a 34ca ; 
- Pour le parking Cathédrale à METZ : le volume V1 situé sur les parcelles cadastrées
Section 39 n°142, 292 et 294 ; 



- Pour le parking Paixhans à METZ : parcelles  Section 21 n° 125, n° 173 et n° 175
d’une surface totale de 49a 44ca.

Un acte notarié permettra de régulariser le transfert de propriété des parkings.

Concernant  le  parking souterrain  Charles  de  Gaulle,  son  transfert  de  propriété  emportera
également  transfert  de  propriété  de  la  place  publique  située  au-dessus,  déclarée  d’intérêt
communautaire dans le cadre du projet METTIS par délibération du Conseil en date du 04
juillet 2011.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commission compétente entendue,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5217-5,
VU  le  Décret  n°  2017-1412  du  27  septembre  2017  portant  création  de  la  Métropole
dénommée « Metz Métropole », désormais Eurométropole de Metz,
VU la délibération du Conseil  Métropolitain du 18 décembre 2017 portant  consistance et
modalités de gestion des compétences voiries et espaces publics transférées au 1er janvier
2018,
VU les délibérations concordantes du Bureau de Metz Métropole, en date du 11 février 2019,
et du Conseil Municipal de la Ville de METZ, en date du 29 mai 2019, portant sur le transfert
des voiries et des espaces publics,
VU l’esquisse de Division en Volumes Immobiliers concernant le parking Cathédrale ;

CONSIDERANT que le passage en Métropole au 1er janvier 2018 entraine de plein droit le
transfert  en  pleine  propriété  et  à  titre  gratuit,  à  la  Métropole,  de  l’ensemble  des  biens
nécessaires à l’exercice de la compétence transférée,
CONSIDERANT les compétences transférées en matière de voiries et espaces publics à la
Métropole qui comprennent, notamment, les parcs publics de stationnement (en enclos ou en
ouvrage),
CONSIDERANT que  le  parking  Pompidou  fera  l’objet  d’une  délibération  ultérieure  de
transfert de propriété,
CONSIDERANT que l’acte notarié portant sur le transfert de propriété du parking souterrain
Charles de Gaulle concernera également la place située au-dessus, relevant de la compétence
de Metz Métropole,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

-   D’ACTER le transfert de propriété des parcelles suivantes : 

- Pour le parking Charles de Gaulle à METZ : parcelle Section 31 n°242, d’une surface de 99a
34ca ; 

- Pour le parking Cathédrale à METZ : le volume V1 situé sur les parcelles cadastrées Section
39 n°142, 292 et 294 ; 



-  Pour  le  parking Paixhans à  METZ :  parcelles  Section 21 n°125,  n°173 et  n°175 d’une
surface totale de 49a 38ca.

- DE LAISSER à la charge de l’acquéreur tous les frais d’acte, droits et honoraires de
notaire.

- D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  réaliser  toutes  les
démarches préalables au transfert du parking Cathédrale (notamment inscription au
Livre Foncier et actualisation de l’Etat descriptif de division en volumes) et à signer
tout acte y afférent.

- D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  régler  de  détail  des
transferts, à effectuer les opérations comptables et à signer tous actes et documents y
afférents.
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